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REGLEMENT COLLECTE DES ENCOMBRANTS  
 
 

 
 
 

Article 1er  
 
La commune de Critot organise gratuitement, un service de collecte des encombrants au 
profit des habitants : 
 

✓ Âgés de 70 ans et plus dans l’année civile, 
✓ Ou être chefs de Famille en situation de handicap munis d’une carte d’invalidité 

valide  
✓ Et n’ayant aucun moyen de locomotion pour se rendre aux déchèteries de 

Maucomble, Neufchâtel en Bray ou Les Grandes Ventes. 
 
Article 2 

 
         Les encombrants collectés sont :  
 

✓ Le mobilier, la ferraille, les branchages (en fagots pouvant être manipules par un 
homme), 

✓ Sauf gravats et électroménager. 
 

         Article 3 
 
 Un passage maximum sera effectué par an et par personne concernée par le dispositif. 
 

Article 4 
  

Les personnes concernées et intéressées devront faire une demande uniquement auprès        
du secrétariat de la Mairie (mail, téléphone ou directement à la Mairie aux heures des 
permanences.   
 
Article 5 
 
La collecte se fera entre le 02 octobre et le 31 mars de l’année suivante. 
Aucun ramassage ne sera fait en dehors de cette période. 

 
La Maire  

        Isabelle Lhermitte 
                                                                          
 


